
PARTIE XX

Entrée en vigueur

ARTICLE 35
a Présente Convention entrera en vigueur trente jours après la date dudu trentième instrument de ratification ou d'adhésion. La présente Con-
n entrera en vigueur pour chaque Etat qui la ratifie ou y adhère aprèslate, trente jours après le dépôt de son instrument de ratification ou~SiOn,
a.présente Convention portera la date à laquelle elle sera ouverte aux
aires et restera ensuite ouverte aux signatures pendant une période de

ANNEXE I

8T REPRÉSENTÉS À LA CONFÉRENCE DES DIRECTEURS DE L'ORGANISATION
T OnOLOGIQUE INTERNATIONALE RÉUNIE À WASHINGTON, D.C.,

LE 22 SEPTEMBRE 1947

Jie Norvège
lie Nouvelle-Zélande

Pakistan
Paraguay
Pays-Bas
Philippines
Pologne
Portugal
République Dominicaine

k Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

ir d'Irlande du Nord

'lis d'Améiu Siam
d'Inérique Suède

Suisse
Tchécoslovaquie

4la Turquie
Union des Républiques Socialistes

Soviétiques
Union Sud-Africaine
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie


